
                                                                                Toulouse le 25/07/2008 

 
                                                       

                                                          PREPARATIONS                  

             1  Premier concours (Février 2009) 
         
         Cette préparation par correspondance est accessible aux ADS pendant l’année de leur contrat ou dans 

l’année suivant leur fin de contrat. 
          Les candidats doivent être titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent (joindre la photocopie du 
diplôme à la demande de préparation) ou justifier d’au moins 3 ans d’activité dans la même catégorie 

socioprofessionnelles que celle de l’emploi postulé (2 ans pour les titulaires du diplôme national du brevet d’un 
CAP ou d’un BEP).  

 

     2 Second concours (février 2009) (réservé aux ADS). 

 
       Cette préparation par correspondance est accessible aux ADS sans aucune condition pendant la durée de 
leur contrat ou dans l’année suivant leur fin de contrat. 

         Cette préparation est accessible également aux cadets de la république option » Police nationale » à l’issue 
de leur formation professionnelle initiale. 

 
Les préparations à ces deux concours débuteront en septembre 2008 et se termineront en janvier 2009, elles 
comporteront trois envois de fascicules. 

 
Les personnels intéressés par ces préparations doivent envoyer leur demande, avant le 11 août 2008, en 

retournant le bulletin d’inscription à l’adresse suivante : 
 
                              Institut national de la formation de la police nationale 

Centre de préparation aux concours et examens et de l’enseignement des langues (CPCEEL) 
                            73 rue Paul Diomède BP 14463020 Clermont-Ferrand cedex 02 

 
Chaque demande devra être accompagnée de 3 enveloppes pochettes Kraft à soufflets autoadhésives de format 

260X330, minimum, et affranchies comme tel : 

5.93 Euros pour la Corse et la métropole 
20.93 Euros pour les Dom, avec la mention « Prioritaire » 

38.93 Euros pour le Tom, avec la mention «  Prioritaire » 
 
Informations recueillies sur TG MIN/INT/DGPN/INFPN/CPEELS N°411 

                                            TG MIN/INT/DGPN/INFPN/CPEELS N° 412 

 
                                                         Le secrétaire régional SGAP zone sud ouest 

                                                                                                         J-F Leroux 

 

      CONCOURS ADS 

        FEVRIER 2009 

 




